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à l'amendement n° 30 de M. Pellois

----------

ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 4, après le mot :

« origine, »,

insérer les mots :

« ou sous mentions valorisantes, tels que définis à l’article L. 640-2 du code rural et de la pêche 
maritime »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d'étendre la notion d’alimentation durable aux produits sous mentions valorisantes afin 
principalement d’y intégrer les produits fermiers et de montagne.


